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Monsieur le Président,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles L.581-14 à L.581-14-4  
relatifs aux règlements locaux de publicité,

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.153-11 à L153-26 relatifs à 
la procédure d'élaboration du Plan local d'urbanisme également applicables à l'élaboration 
du Règlement Local de Publicité intercommunal, et plus précisément la sous-section 3 
relative à l'arrêt du projet de Plan Local d'Urbanisme encadré par les articles L.153-14 à 
L.153-18,

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale de l’agglomération Vichy Val d’Allier 
approuvé le 18 juillet 2013,

Vu la délibération du 13 juin 2019 relative au bilan du Schéma de Cohérence 
Territoriale de l’agglomération de Vichy Val d’Allier puis la délibération complémentaire 
du 26 septembre 2019 prescrivant la révision du Schéma de Cohérence Territoriale de 
l’agglomération de Vichy Val d’Allier afin d’étendre son application à la globalité du 
territoire de Vichy Communauté,

Vu les statuts de Vichy Communauté, et notamment sa compétence en matière 
d’aménagement de l’espace : schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan 
local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; création et 
réalisation de zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire,

Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Vichy approuvé le 28 
septembre 2017 par délibération du conseil communautaire puis modifié par délibération 
du conseil communautaire en date du 28 mars 2019, mis à jour par arrêté du président en 
date du 8 avril 2019, mis en compatibilité dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique 
par arrêté préfectoral du 12 mai 2021 et modifié par délibération du conseil communautaire 
du 8 juillet 2021,

Vu le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) de Vichy Communauté 
approuvé le 16 juin 2022 par délibération du conseil communautaire du 16 juin 2022,

Vu l’arrêté n°2025-014 du 31 mars 2025 prescrivant la procédure de modification 
n°1 du RLPi de Vichy Communauté,

Vu la transmission du projet de modification aux personnes publiques associées,

Vu les avis suivants émis par les personnes publiques associées :
- Avis du Syndicat National de la Publicité Extérieure (SNPE) en date du 3 

juillet 2025
- Avis de l’Union de la Publicité Extérieure (UPE) en date du 13 octobre 

2025
- Avis de l’Unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP) 

de l’Allier en date du 26 aout 2025
- Avis de la commune de Saint Germain des Fossés en date du 11 juillet 2025

Vu la décision du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, n°E25000079/63 en 
date du 19 aout 2025 désignant Monsieur Daniel BLANCHARD en qualité de 
commissaire-enquêteur et Monsieur Jean-Louis DUGNE en qualité de commissaire 
enquêteur suppléant,
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Vu l’arrêté du Président n°2025-034 en date du 1er septembre 2025 portant 
ouverture de l’enquête publique sur le projet de modification n°1 du RLPi de Vichy 
Communauté,

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 29 septembre au 14 octobre 2025,

Vu les pièces du dossier soumises à enquête publique,

Vu les remarques inscrites sur le registre d’enquête publique,

Vu le procès-verbal de synthèse de l’enquête publique réalisé par Monsieur Daniel 
BLANCHARD, commissaire enquêteur, en date du 18 octobre 2022,

Vu la réponse en date 31 octobre 2025, apportée par Vichy Communauté, aux 
observations émises par le commissaire enquêteur, transmise à Monsieur Daniel 
BLANCHARD,

Vu le rapport d’enquête publique en date du 12 novembre 2025 et les conclusions 
motivées du commissaire enquêteur annexés à la présente délibération, 

Vu la commission n°2, réunie le 24 novembre 2025 afin de présenter les avis des 
personnes publiques associées, le rapport et les conclusions du commissaire et les 
modifications apportées au projet de modification n°1 du RLPi de Vichy Communauté 
avant approbation,

Considérant que les remarques, les avis et le rapport du commissaire enquêteur 
justifient les adaptations mineures au projet de modification n°1 suivantes :

- Dérogation concernant le piètement unique concernant les nouvelles 
installations de dispositifs publicitaires au sein du domaine ferroviaire sur justification du 
demandeur

Considérant que les modifications apportées au projet de modification n°1 du RLPi 
de Vichy Communauté ne sont pas de nature à porter atteinte à l’économie générale du 
projet,

Considérant les pièces du projet de modification annexées à la présente 
délibération,

Considérant que le projet de modification n°1 du RLPi de Vichy Communauté tel 
qu’il est présenté au Conseil Communautaire est prêt à être approuvé,

Propose au Conseil Communautaire :

- D’approuver le dossier de modification n°1 du RLPi de Vichy Communauté, 
tel qu’il est annexé à la présente délibération et comprenant en son sein les modifications 
apportées au dossier soumis à enquête publique en réponse aux observations recueillies 
durant l’enquête publique, ainsi qu’à celles émises par les personnes publiques associées

- Dit que le dossier de modification n°1du RLPi, tel qu’il est approuvé sera 
tenu à la disposition du public au siège de Vichy Communauté et dans l’ensemble des 
mairies des communes membres de Vichy Communauté aux jours et heures d’ouverture,

- Dit que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité 
mentionnées aux articles R.153-20 et R. 153-21 du code de l’urbanisme :
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o affichage au siège de Vichy Communauté et dans l’ensemble des mairies 
des communes membres de Vichy Communauté durant un mois,

o Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département,

o Publication au recueil des actes administratifs
- Dit que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa publication 

et sa transmission à la sous-préfecture.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :
- d’approuver les propositions susvisées,
- charge M. le Président et M. le Directeur Général des Services de 

l’exécution et de la publication de ces décisions.

……………………………………………………………………………………………………………….
Fait et délibéré, à l'unanimité, en l'Hôtel d'Agglomération Vichy Communauté, le 11 
décembre 2025.
Les Conseillers Communautaires présents ont signé au registre.

Le Président,
Frédéric AGUILERA
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	Article E0.3 – Surface des enseignes en façade (apposée sur un mur, parallèlement à un mur ou perpendiculaire)
	1/	La surface des enseignes en façade répond aux dispositions fixées par le Règlement National de la Publicité (art. R581-63 du Code de l’Environnement) rappelé ci-après :
	2/	Les enseignes ne peuvent obstruer en totalité une fenêtre, une vitrine ou une baie : 60% du vitrage doit rester transparent
	Recommandation
	Il est recommandé de privilégier des écritures ou graphisme simples aux formes découpées, sans surface opacifiées trop conséquentes. Il est également préconisé de restreindre au maximum le nombre de message de façon à conserver une lisibilité globale de la façade commerciale.

	Article E0.4 – Hauteur maximale d’apposition des dispositifs
	1/	Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ne peuvent s’élever à plus de 6m au-dessus du terrain naturel.
	2/	Les enseignes ayant une emprise sur la voie publique (store-banne, drapeau ou potence en particulier) doivent être implantées de façon à ne pas occasionner de gêne pour les piétons et les véhicules en particulier de secours/sécurité.

	Article E0.5 – Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol
	1/	Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol sont nécessairement plus hautes que larges. Elles formeront un cadre rectiligne de forme régulière sans découpage ou rajout, ayant pour effet d’en augmenter le format initial.
	2/	Les enseignes scellées ou apposées au sol ne peuvent compter plus de 2 faces. Dans le cas d’une structure double face, les deux faces doivent être de mêmes dimensions.
	3/	Dans le cas où les faces du dispositif sont visibles depuis une voie publique ouverte à la circulation, la partie non utilisée doit être obligatoirement habillée d’un carter de protection esthétique dissimulant la structure.
	4/	Lorsqu’elles sont d’un format supérieur à 2m² elles sont de format « totem ». Lorsqu’elles sont inférieures ou égales à 2m² elles sont de format libre.
	Recommandation
	Quand plusieurs activités commerciales sont situées sur la même unité foncière, il est recommandée que les enseignes soient regroupées sur un seul et unique totem dont la surface est partagée en parts égales réparties entre chaque activité et localisé le long de la voie bordant l’unité foncière. Ce dispositif mutualisé doit présenter un aspect harmonisé.

	Article E0.6 – Enseignes lumineuses, y compris enseignes numériques
	1/	Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 22 heures et 7 heures. Lorsqu'une activité cesse ou commence entre 22 heures et 7 heures du matin, les enseignes sont éteintes au plus tard une heure après la cessation d'activité de l'établissement et peuvent être allumées une heure avant la reprise de cette activité. Il peut être dérogé à cette obligation lors d’évènements exceptionnels définis par arrêté municipal ou préfectoral.
	2/	Les seuils de luminance des dispositifs doivent respecter les seuils fixés par arrêté ministériel.
	3/	Les dispositifs lumineux situés à l'intérieur des vitrines ou des baies d'un local à usage commercial qui n'est pas principalement utilisé comme un support de publicité et destinées à être visibles d'une voie ouverte à la circulation publique sont concernés par les articles relatifs aux enseignes lumineuses, y compris numérique, du présent règlement.

	Article E0.7 – Dispositifs apposés au sol de type « chevalets »
	1/	Sur le domaine public, les chevalets apposés au sol sont autorisés dans le seul cas où l’activité concernée dispose d’une autorisation d’occupation du domaine public.
	2/	Le dispositif ne peut excéder 1 m en hauteur et 0,8 mètre en largeur. Deux faces sont autorisées par dispositif. Elles sont de format type chevalet et sont limitées à un dispositif double-face par voie ouverte à la circulation bordant l’activité et localisé au droit de la façade de l’activité concernée.
	3/	Ces dispositifs ne doivent pas nuire à la sécurité et à l’usage normal de la voie publique. Ils doivent notamment respecter la loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées », et des décrets et arrêtés en portant application.

	Article E0.9 – Législations connexes
	1/	L’installation des enseignes doit respecter les dispositions en vigueur en application des autres réglementations, et notamment le Code de la route et ses articles R418-1 à R418-9.


	DISPOSITIONS PARTICULIERES ZP1 – CENTRE-VILLE
	Article E1.1 – Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol
	1/	Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol dont la surface est supérieure ou égale à 1m² sont interdites.
	2/	Une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol de surface unitaire inférieure à 1m² est autorisée sous condition de respect de l’article E0.6 alinéa 1/ du présent règlement.

	Article E1.2 – Enseigne en façade (apposée sur un mur, parallèlement à un mur ou perpendiculaire)
	1/	Ne sont autorisées par façade, pour une même unité commerciale, que trois enseignes.
	Les établissements ayant des façades sur deux voies différentes et disposant donc de deux façades pouvant supporter des enseignes, peuvent donc fixer 6 enseignes en façade.
	Lorsque le bâtiment n’est visible que depuis 1 voie ou que l’une des voies est une impasse, seule l’une des façades peut recevoir l’enseigne.
	Recommandation
	Sur une même façade commerciale, privilégier des typologies différentes d’enseignes avec par exemples les combinaisons suivantes par façade pouvant accueillir des enseignes :
	2/	Lorsque la façade est d’une longueur supérieure à 15 mètres linéaires, peut être autorisée une enseigne supplémentaire apposée soit perpendiculairement au mur, soit parallèlement.
	3/	L’enseigne doit également composer avec la façade pour cela :
	4/	Les enseignes implantées parallèlement sur les façades des bâtiments en pierre et des éléments repérés dans les documents d’urbanisme locaux ou par arrêté municipal doivent :
	5/	Lorsque l’enseigne est apposée sur une devanture en applique bois, elle est nécessairement en lettres peintes ou gravées.
	6/	L’enseigne perpendiculaire ne doit pas dépasser le niveau inférieur des appuis de fenêtres du premier niveau, hormis si l’activité occupe le premier étage ou l’ensemble des niveaux. Elle est proportionnée à l’architecture de l’immeuble. Sa surface est de 1m² maximum, support compris et d’une saillie maximum de 1.50m.
	7/	La hauteur sous enseigne ne peut être inférieure à 2,30 m par rapport au niveau du sol
	Recommandation
	Sauf impossibilité liée au respect du Code de la Route, il est recommandé que l’enseigne en façade perpendiculaire soit alignée sur l’enseigne à plat.

	Article E1.3 – Enseigne apposée sur toiture ou terrasse en tenant lieu
	1/	Les enseignes apposées sur toiture ou terrasses en tenant lieu sont interdites.

	Article E1.4 – Enseigne sur store ou parasol
	1/	Les enseignes sur store ou parasol ne sont autorisées qu’uniquement sur le tombant du store ou du parasol.

	Article E1.5 – Enseigne lumineuse
	1/	Les enseignes lumineuses doivent être éclairées par projection ou transparence.
	2/	L’éclairage des enseignes apposées perpendiculairement à un mur doit être exclusivement réalisé par transparence.

	Article E1.6 – Enseigne numérique
	1/	Les enseignes numériques sont interdites.


	DISPOSITIONS PARTICULIERES ZP2 – ZONES PERIPHERIQUES
	Article E2.1 – Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol
	1/	Une seule enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol d’une surface supérieure ou égale à 1m² est autorisée par unité commerciale le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant le bâtiment où est exercée l’activité à laquelle se rapporte l’enseigne.
	2/	Sous condition de respect de l’article E0.6 alinéa 1/ du présent règlement :
	3/	La surface unitaire d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol ne doit pas excéder 6m².
	4/	La hauteur d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol ne doit pas excéder 6m.

	Article E2.2 – Enseigne en façade (apposée sur un mur, parallèlement à un mur ou perpendiculaire)
	1/	Ne sont autorisées par façade, pour une même unité commerciale que trois enseignes.
	Les établissements ayant des façades sur deux voies différentes et disposant donc de deux façades pouvant supporter des enseignes, peuvent donc fixer 6 enseignes en façade.
	Lorsque le bâtiment n’est visible que depuis 1 voie ou que l’une des voies est une impasse, seule l’une des façades peut recevoir l’enseigne.
	Recommandation
	Sur une même façade commerciale, privilégier des typologies différentes d’enseignes avec par exemples les combinaisons suivantes par façade pouvant accueillir des enseignes :
	2/	Lorsque la façade est d’une longueur supérieure à 15 mètres linéaires, peut être autorisée une enseigne supplémentaire apposée soit perpendiculairement au mur, soit parallèlement.
	3/	Les enseignes implantées parallèlement sur les façades des éléments repérés dans les documents d’urbanisme locaux ou par arrêté municipal doivent être réalisées au moyen de lettres découpées.
	4/	Lorsque l’enseigne est apposée sur une devanture en applique bois, elle est nécessairement en lettres peintes ou gravées.
	5/	L’enseigne perpendiculaire ne doit pas dépasser le niveau inférieur des appuis de fenêtres du premier niveau, hormis si l’activité occupe le premier étage ou l’ensemble des niveaux. Elle est proportionnée à l’architecture de l’immeuble. Sa surface est de 1m² maximum, support compris avec toutefois une saillie conforme au règlement général de voirie.
	Recommandation
	Sauf impossibilité liée au respect du Code de la Route, il est recommandé que l’enseigne en façade perpendiculaire soit alignée sur l’enseigne à plat.

	Article E2.3 – Enseigne apposée sur toiture ou terrasse en tenant lieu
	1/	Sous condition que l’activité soit exercée dans la totalité du bâtiment, les enseignes apposées sur toiture ou terrasse en tenant lieu sont autorisées dans la limite de 1 par unité commerciale dans les conditions fixées à l’article R581-62 du Code de l’Environnement.
	2/	La surface unitaire d’une enseigne ne doit pas excéder 20m².
	3/	La hauteur de l’enseigne ne doit pas excéder 1/5ème de la hauteur de la façade qui la supporte, dans la limite de 2m.

	Article E2.4 – Enseigne sur store ou parasol
	1/	Les enseignes sur store ou parasol ne sont autorisées qu’uniquement sur le tombant du store ou du parasol.

	Article E2.5 – Enseigne lumineuse
	1/	Les enseignes lumineuses doivent être éclairées par projection ou transparence.
	2/	L’éclairage des enseignes apposées perpendiculairement à un mur doit être exclusivement réalisé par transparence.

	Article E2.6 – Enseigne numérique
	1/	Les enseignes numériques sont interdites.


	DISPOSITIONS PARTICULIERES ZP3 – ZONES D’ACTIVITES ECONOMIQUES ET COMMERCIALES
	Article E3.1 – Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol
	1/	Une seule enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol dont la surface est supérieure ou égale à 1m² est autorisée par unité commerciale le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant le bâtiment où est exercée l’activité signalée.
	2/	Sous condition de respect de l’article E0.6 alinéa 1/ du présent règlement :
	3/	La surface unitaire d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol ne doit pas excéder :
	4/	La hauteur d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol ne doit pas excéder :

	Article E3.2 – Enseigne en façade (apposée sur un mur, parallèlement à un mur ou perpendiculaire)
	Article E3.3 – Enseigne apposée sur toiture ou terrasse en tenant lieu
	1/	Sous condition que l’activité soit exercée dans la totalité du bâtiment, les enseignes apposées sur toiture ou terrasse en tenant lieu sont autorisées dans la limite de 1 par unité commerciale dans les conditions fixées à l’article R581-62 du Code de l’Environnement.
	2/	La surface unitaire d’une enseigne en doit pas excéder 40m².
	3/	La hauteur de l’enseigne ne doit pas excéder 1/5ème de la hauteur de la façade qui la supporte, dans la limite de 3m.

	Article E3.4 – Enseigne sur store ou parasol
	Article E3.5 – Enseigne lumineuse
	Article E3.6 – Enseigne numérique
	1/	Les enseignes lumineuses numériques sont interdites sur toiture ou terrasse en tenant lieu.
	2/	Les enseignes numériques sont interdites dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants.
	3/	Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants, la surface unitaire des enseignes numériques ne doit pas excéder 4m².
	4/	Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants, la hauteur des enseignes numériques ne doit pas excéder 6m.


	DISPOSITIONS PARTICULIERES ZP4 – ZONES BLANCHES
	Article E4.1 – Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol
	1/	Une seule enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol dont la surface est supérieure ou égale à 1m² est autorisée par unité commerciale le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant le bâtiment où est exercée l’activité signalée.
	2/	Une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol de surface unitaire inférieure à 1m² est autorisée par unité commerciale dont la longueur de façade est inférieure ou égale à 15m.
	Par tranche de 10m de longueur de façade d’unité commerciale entamée, une enseigne scellée ou installée au sol supplémentaire de surface inférieure à 1m² est autorisée, dans la limite de trois dispositifs maximums par unité commerciale.
	3/	La surface unitaire d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol ne doit pas excéder 6m².
	4/	La hauteur d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol ne doit pas excéder 6m.

	Article E4.2 – Enseigne en façade (apposée sur un mur, parallèlement à un mur ou perpendiculaire)
	1/	Ne sont autorisées par façade, pour une même unité commerciale que trois enseignes.
	Les établissements ayant des façades sur deux voies différentes et disposant donc de deux façades pouvant supporter des enseignes, peuvent donc fixer 6 enseignes en façade.
	Lorsque le bâtiment n’est visible que depuis 1 voie ou que l’une des voies est une impasse, seule l’une des façades peut recevoir l’enseigne.
	Recommandation
	Sur une même façade commerciale, privilégier des typologies différentes d’enseignes avec par exemples les combinaisons suivantes par façade pouvant accueillir des enseignes :
	2/	Lorsque la façade est d’une longueur supérieure à 15 mètres linéaires, peut être autorisée une enseigne supplémentaire apposée soit perpendiculairement au mur, soit parallèlement.
	3/	Les enseignes implantées parallèlement sur les façades des éléments repérés dans les documents d’urbanisme locaux ou par arrêté municipal doivent être réalisées au moyen de lettres découpées.
	Lorsque l’enseigne est apposée sur une devanture en applique bois, elle est nécessairement en lettres peintes ou gravées.
	4/	L’enseigne perpendiculaire ne doit pas dépasser le niveau inférieur des appuis de fenêtres du premier niveau, hormis si l’activité occupe l’ensemble des niveaux. Elle est proportionnée à l’architecture de l’immeuble. Sa surface est de 1m² maximum, support compris avec toutefois une saillie conforme au règlement général de voirie.
	Sauf impossibilité liée au respect du Code de la Route, il est recommandé que l’enseigne en façade perpendiculaire soit alignée sur l’enseigne à plat.

	Article E4.3 – Enseigne apposée sur toiture ou terrasse en tenant lieu
	1/	Les enseignes apposées sur toiture ou terrasse en tenant lieu sont interdites.

	Article E4.4 – Enseigne sur store ou parasol
	1/	Les enseignes sur store ou parasol ne sont autorisées qu’uniquement sur le tombant du store ou du parasol.

	Article E4.5 – Enseigne lumineuse
	1/	Les enseignes lumineuses doivent être éclairées par projection ou transparence.
	2/	L’éclairage des enseignes apposées perpendiculairement à un mur doit être exclusivement réalisé par transparence.

	Article E4.6 – Enseigne numérique
	1/	Les enseignes numériques sont interdites.


	TRAME « PATRIMOINE »
	TRAME « TRAME VERTE ET BLEUE URBAINE »
	Article E.TTVB.1 – Enseigne lumineuse, y compris numérique
	1/	Les enseignes lumineuses, y compris numériques, sont interdites.


	TRAME « ENTREE DE VILLE »
	TRAME « AXES »
	Article E.TA.1 – Enseigne numérique
	1/	Les enseignes numériques sont interdites.
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